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PROGRAMME EFTLV

REGLES DE SUBVENTION 2009
DE L’AGENCE NATIONALE FRANCAISE

POUR LES MOBILITES INDIVIDUELLES
Bourses de formation Comenius et Grundtvig

Visites préparatoires et séminaires de contact 

Visites d’étude du programme Transversal

Visites et Echanges Grundtvig

Assistanat Comenius et Grundtvig
Les informations suivantes viennent compléter le guide du candidat
http://ec.europa.eu/education/llp/doc848_en.htm 
La subvention contribue aux frais de voyage, d'assurance et de séjour, aux frais d'inscription aux cours et, dans certains cas, aux frais de préparation linguistique, culturelle et pédagogique et de visa. L’agence nationale décide du montant réel de la subvention. Cette décision dépend des ressources budgétaires disponibles, qui dépendent elles-mêmes du budget de chaque pays participant et du nombre de candidatures présentées. 
En tout état de cause, pour l’année 2009, la subvention allouée par l’agence française est plafonnée à :

· 300 € pour les frais de formation/séminaire/conférence (ne concerne que les Bourses de formation Grundtvig et Comenius, et les Visites et Echanges Grundtvig), avec un maximum de 150 € par jour.
· 500 € pour les frais de transport,
· Les frais de séjour sont calculés en fonction du barème 
http://www.2e2f.fr/docs/Comenius/Forfaits-Mobilites-individuelles-2009.xls
· 150€ pour les frais de préparation linguistique (en dehors des formations en langue), culturelle et pédagogique.
La subvention allouée peut être majorée pour les personnes défavorisées, c'est-à-dire les personnes ayant des difficultés socio-économiques et les personnes handicapées ayant des besoins particuliers lorsqu'elles voyagent et séjournent à l'étranger (par exemple, un accompagnateur). L'agence nationale évaluera la nécessité de majorer le montant en fonction des informations données dans la candidature.

Frais de voyage

Les frais de voyage reposent sur les frais réels encourus. Dans la limite des plafonds établis par l’agence nationale française, la subvention pourra couvrir jusqu’à 100 % de tous les frais de déplacement, à condition que les tarifs les plus avantageux soient utilisés. Les déplacements locaux/régionaux dans le pays d'origine et le pays d'accueil seront couverts dès lors qu'ils seront directement liés au voyage aller/retour pour se rendre sur le lieu de l’activité ou en revenir. L'agence nationale s'assurera que les tarifs les plus avantageux ont été adoptés pour tous les déplacements. Si le bénéficiaire est sélectionné pour un contrôle approfondi des dépenses, il devra fournir l’ensemble des justificatifs de déplacement, y compris les reçus de transport (reçus passager et coupons d’embarquement, factures).

Seuls les voyages de plus de 400 kilomètres peuvent être effectués en avion (tarif le plus économique) sauf si une traversée de mer est nécessaire. Pour les voyages en voiture, le montant éligible est celui du tarif le plus économique disponible pour le trajet équivalent en transport en commun (avion, train, bus, etc.), mais sera dans tous les cas limité au tarif d'un billet de train en première classe, place assise, quel que soit le nombre de passagers dans la voiture. 

Si le bénéficiaire réside dans un département ou territoire d’outre-mer ou a un de ces départements comme destination, les frais réels de déplacement seront intégralement remboursés, et ce indépendamment de la durée de la mobilité.

Les frais d’assurance voyage ne sont pas couverts. Ils sont inclus dans les forfaits des frais de séjour.

Frais de séjour

Les frais de séjour sont calculés de manière forfaitaire, selon la durée de la formation ou de l’activité professionnelle retenue par l’agence au moment de la sélection, en fonction du barème disponible en suivant ce lien : 


http://www.2e2f.fr/docs/Comenius/Forfaits-Mobilites-individuelles-2009.xls
Dans le cas d’une semaine incomplète, le forfait est égal au nombre de jours supplémentaires multiplié par un septième de la somme correspondant à la semaine entamée.

Une journée supplémentaire au titre du voyage est attribuée forfaitairement à la durée de la formation.
Les bénéficiaires ne sont pas tenus de conserver les justificatifs pour les frais de séjour, hormis l’attestation de présence originale qui doit expliciter les dates de début et de fin de la formation.
Frais de formation (inscription aux cours, formations, conférences/séminaires)

La subvention contribue au coût réel des frais d’inscription aux cours, ou aux séminaires / conférences et jusqu’à un maximum de 150 € par jour et de 300€ au total.

Les séminaires de contact, et les participants à des Conférences européennes Grundtvig financés par une subvention Visites et Echanges Grundtvig ne sont pas concernés par ce plafond.
Frais de préparation linguistique / culturelle / pédagogique
Cette contribution est forfaitaire (150€). Des précisions doivent impérativement être données dans le formulaire de candidature. Le bénéficiaire devra faire la preuve de la réalité de cette formation au moment du rapport final.

Préparation linguistique : hormis pour les participants à une formation de langue, le bénéficiaire peut demander une contribution aux frais liés à une préparation dans la langue de travail de l’activité demandée. La préparation linguistique peut inclure une auto-formation ou la participation à des cours de langue... 

Préparation culturelle et pédagogique : réservée uniquement pour les Visites et Echanges Grundtvig.
Besoins spécifiques du candidat

Vous pouvez demander une subvention pour financer le coût additionnel nécessaire pour vous permettre de participer à l’activité choisie. Des précisions doivent impérativement être données dans le formulaire de candidature. Le bénéficiaire devra faire la preuve de la réalité de cette formation au moment du rapport final.
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